
Convention 
entre la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud (MACS) 

et la commune de . 

AVENANT N° 3 

Mise en œuvre par la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud (MACS) d'un service 
commun de support et d'assistance à l'instruction des autorisations et actes relatifs à l'occupation du sol 
- Instruction « Application du Droit des Sols » (ADS) 

ENTRE: 

La Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud (MACS) représentée par Monsieur Pierre 
Froustey, son Président dûment habilité par délibération du conseil communautaire en date du 

d'une part, 

ET 

La commune de représentée par son Maire, Monsieur/Madame 
......................................... dûment habilité par délibération du conseil municipal en date du 

d'autre part, 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

VU la loin° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales; 

VU la loin° 2010-1563 du 16 décembre 2010 modifiée de réforme des collectivités territoriales; 

VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique et d'affirmation des 
métropoles; 

VU la loin° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové; 

VU l'ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005 relative aux permis de construire et aux 
autorisations d'urbanisme, ratifiée par l'article 6 de la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant 
engagement national pour le logement; 

VU le décret n°2007-18 du 5 janvier 2007, pris pour l'application de l'ordonnance n°2005-1527 du 
8 décembre 2005 relative aux permis de construire et aux autorisations d'urbanisme; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 5211-4-2; 

VU les statuts de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, tels qu'annexes à l'arrêté 
préfectoral n° 2017 /1076 en date du 22 décembre 2017 portant modification et mise en conformité 
des statuts de la communauté de communes conformément aux dispositions de l'article 76-11 de la loi 
n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et portant 
modification des statuts; 

VU la délibération du conseil communautaire en date du 5 février 2015 portant création et mise en 
œuvre d'un service commun « Application du Droit des Sols (ADS) » à compter du 1er juin 2015, et 
approbation du projet de convention de mise en œuvre du service entre la Communauté de communes 
Maremne Adour Côte-sud et les communes membres correspondant; 
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VU la délibération du conseil communautaire en date du 9 avril 2015 portant approbation de la 
convention type de mise à disposition d'agents communaux; 

VU la délibération du conseil communautaire en date du 4 juin 2015 portant approbation du projet de 
convention de mise à disposition d'un agent de la Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer; 

VU la délibération du conseil communautaire en date du 28 juin 2016 portant approbation du projet 
d'avenant n° 1 à la convention de service commun entre MACS et les communes adhérentes au service; 

VU la délibération du conseil communautaire en date du 26 septembre 2019 portant approbation de 
l'avenant n° 2 à la convention de service commun de support et d'assistance à l'instruction de 
l'application des droits des sols; 

VU la convention de service commun signée entre MACS et les 21 communes adhérentes; 

VU l'avenant n° 1 à la convention de service commun signé le 25 octobre 2016 entre MACS et les 
21 communes adhérentes; 

VU l'avenant n° 2 à la convention de service commun signé le 14 novembre 2019 entre MACS et les 21 
communes; 

VU la convention de mise à disposition d'agent signée le 15 mai 2015 entre la commune de Labenne et 
MACS; 

VU l'avenant à la convention de mise à disposition de personnel de la commune de Labenne signé le 
18 septembre 2018; 

VU l'avis favorable du comité technique de la Communauté de communes en date du 3 mars 2021; 

VU l'avis favorable du comité technique placé auprès de la commune de Labenne en date du 

Préambule 

Depuis le L" juin 2015, un service commun« application du droit des sols (ADS) », auquel 21 communes 
de MACS adhèrent, a été créé. Au regard du nombre d'actes pondérés, le service ADS comprenait 
initialement 4,5 équivalents temps plein (ETP) répartis comme suit: 

2 agents à mi-temps mis à disposition par la commune de Capbreton, 

2 agents à mi-temps mis à disposition par la commune de Labenne, 

1 agent à mi-temps mis à disposition par la commune de Moliets et Maâ, 

1 agent de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer, mis à disposition afin 
d'accompagner et d'organiser la mise en œuvre dudit service, 

1 agent pour assurer la responsabilité du service commun par voie de recrutement. 

Les réorganisations successives des effectifs mis à disposition du service ADS par les communes de 
Capbreton, de Labenne et de Moliets et Mâa ont été constatées par des avenants n° 1 et n° 2. 

La composition du service commun ADS tenant compte des modifications successives s'établissait alors 
comme suit: 

1 agent MACS, responsable du service commun ADS, 

1 agent transféré de plein droit par la commune de Capbreton, 

1 agent à temps partiel (80 %) mis à disposition à mi-temps par la commune de Labenne, 

4 agents MACS, instructeurs des autorisations du droit des sols. 

Depuis, la commune de Labenne, pour des impératifs de réorganisation interne, ne peut plus mettre à 
disposition son agent. En accord avec la commune et avec cet agent, la mise à disposition n'est plus 
effective. 
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Afin de remplacer cet agent et compte tenu que son temps d'activité était partiel, il est proposé qu'un 
agent soit recruté directement par MACS : 
1° pour remplacer ce temps partiel; 
2° pour étendre les missions du service commun ADS à l'accompagnement des communes dans la mise 
en œuvre de leur pouvoir de police de l'urbanisme (conformité et infraction). 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 

Article 1- Objet de l'avenant 

Le présent avenant a pour objet de constater: 

la fin de la mise à disposition de l'agent de la commune de Labenne et son remplacement par 
un nouveau recrutement, 
la modification du coût du service commun en lien avec la fin de la mise à disposition de l'agent 
de Labenne et son remplacement par un nouveau recrutement. 

La composition du service commun ADS s'établit alors comme suit: 

1 agent MACS, responsable du service commun ADS, 

1 agent transféré de plein droit par la commune de Capbreton, 

5 agents MACS, instructeurs des autorisations du droit des sols. 

Article 2 - Modifications apportées par le présent avenant n° 3 

2.1. : Modification de l'article 4 - Missions à la charge de la Communauté de communes MACS 

Le c) de l'article 4.1 est modifié comme suit: 

Au lieu de lire : 
« c) Phase de contrôle de la conformité des travaux 

• suite à la transmission par le Maire du résultat du contrôle de la conformité et si besoin, 
un conseil sera apporté au Maire pour les suites à donner en cas de non-conformité des 
travaux. » 

il convient de lire : 
« c) Phase de contrôle de la conformité des travaux - police de l'urbanisme (infraction) 
Le détail des tâches relevant de cette mission est retracé dans le cadre de l'annexe au présent avenant .» 

2.2. : Modification de l'article 8 - Financement du service commun 

La référence aux mises à disposition d'agents communaux est supprimée, suite à la fin de cette 
modalité. 

Le paragraphe 1 de l'article 8 - Financement du service commun est rédigé comme suit: 

« Seules les charges de personnel sont prises en compte pour déterminer le coût du service commun. 
Conformément aux dispositions de l'article L. 5211-4-2 du code général des collectivités territoriales, le 
remboursement par les communes adhérentes du coût du service commun interviendra par imputation 
sur l'attribution de compensation prévue à l'article 1609 nonies C du code général des impôts selon les 
modalités de calcul suivantes : 
Pour les communes transférant de plein droit du personnel, MACS se prélève 75 % des charges de 
personnel sur l'attribution de compensation. 
Le coût à la charge de MACS est de 15 % des charges de personnel. 
Le coût à la charge des 21 communes concernées par la création du service commun est le suivant: 

• 10 % restant répartis sur les autres communes au prorata du nombre d'actes; 
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• le recrutement extérieur réparti sur toutes les communes adhérentes au prorata du 
nombre d'actes». 

Il est complété par un paragraphe rédigé comme suit: 

« Le coût à la charge des communes souhaitant adhérer à la mission d'accompagnement à la mise en 
œuvre des pouvoirs de police de l'urbanisme est calculé au prorata du nombre d'actes concernés par la 
police de l'urbanisme, à savoir uniquement le nombre de permis de construire et de déclaration 
préalable. » 

Les autres stipulations de l'article 8, à savoir les paragraphes 2 et 3 initiaux demeurent inchangées. 

L'annexe portant« Fiche d'impact» est actualisée pour tenir compte de la fin de mis à disposition de 
l'agent de la commune de Labenne. 

L'annexe portant « Coût du service commun - Imputation sur AC par commune» est également 
modifiée pour intégrer les incidences financières induites par les évolutions de personnel composant le 
service commun, dans les conditions de l'article 3 du présent avenant. 

Une annexe portant détail des tâches relevant des missions de contrôle de la conformité des travaux - 
police de l'urbanisme (infraction) est ajoutée. 

Article 3 - Financement du service commun 

Les modifications financières induites pour le fonctionnement du service commun ADS à compter du 

L" avril 2021 sont donc retracées dans le cadre du tableau annexé au présent avenant. 

Le remboursement par les communes adhérentes du coût ainsi actualisé, selon les modalités de 

répartition, telles que modifiées par le présent avenant à la convention de service commun, interviendra 

par imputation sur l'attribution de compensation prévue à l'article 1609 nonies C du code général des 

impôts à compter du L" avril 2021. 

Article 4 - Entrée en vigueur du présent avenant 

Le présent avenant prend effet à compter du L" avril 2021. 

Les autres clauses de la convention initiale demeurent en vigueur dans la mesure où elles ne sont pas 
modifiées par le présent avenant. 

Fait à Saint-Vincent de Tyrosse, le . 

Le Président de la Communauté de communes 
Maremne Adour Côte-Sud (MACS) 

Le Maire de la commune de 

Pierre Froustey Prénom Nom 
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ANNEXE - FICHE D'IMPACT 

Organisation et conditions de travail 

Le service commun Instruction ADS est placé sous la responsabilité d'un agent recruté par voie 
d'intégration ou contractuelle, qui a pour mission d'encadrer, d'organiser et de piloter le service 
commun. 
Les agents instructeurs ont pour mission l'instruction complète des actes et autorisations des dossiers 
ADS : recevabilité, consultations, gestion des correspondances avec les gestionnaires, conseils, 
rédaction des arrêtés de permis de construire, d'aménager, de démolir ... , ainsi que les missions de police 
de l'urbanisme (conformité et infraction) pour les communes adhérentes, en complément des missions 
de conformité que certaines communes effectuent déjà. 

Le service commun Instruction ADS est rattaché au service urbanisme habitat environnement de la 
Communauté de communes. 

Ce service concerne les communes membres sur adhésion conventionnelle. 

La composition du service commun ADS tenant compte des modifications successives s'établit alors 
comme suit: 

1 agent MACS, responsable du service commun ADS, 

1 agent transféré de plein droit par la commune de Capbreton, 

5 agents MACS, instructeurs des autorisations du droit des sols. 

Concernant les agents du service commun, leur résidence administrative est le siège social de la 
Communauté de communes à Saint-Vincent de Tyrosse. 

La mise en place du service commun repose sur la signature d'une convention entre la Communauté de 
communes et les communes destinées à régler les effets de cette mise en commun, après établissement 
de la présente fiche d'impact décrivant notamment les effets sur l'organisation et les conditions de 
travail, la rémunération et les droits acquis pour les agents. Cette convention détermine l'objet et le 
champ d'application, sa durée (1 an renouvelable par tacite reconduction), la répartition détaillée, par 
phase, des missions relevant de la commune adhérente, d'une part et d'autre part de l'établissement 
public de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre, ainsi que les modalités des 
transmissions de documents et informations, les responsabilités des parties, les règles relatives au 
classement et à l'archivage des dossiers se rapportant aux autorisations et actes relatifs à l'application 
du droit des sols et les dispositions financières. 

Rémunération et droit acquis 

Les agents transférés conservent, s'ils y ont intérêt, le bénéfice du régime indemnitaire qui leur était 
applicable ainsi que, à titre individuel, les avantages acquis en application du 3ème alinéa de l'article 111 
de la loin° 84-53 du 26 janvier 1984. 

La rémunération des agents recrutés par la Communauté de communes sera établie sur la base des 
conditions salariales instituées par cette dernière. 
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ANNEXE - COÛT DU SERVICE COMMUN 

Partlclpatlon 0,2. IIETIP' ·- ADS 
et 11 t1,em.t.'l:lu,c,emenf de 1H Mîs,e ,a a ue, e, ,, " 

0,8 IIETIP - 
Conformité/lPolice 

OOMMIUINE!S 
Ra ppel :: ?a rtici patior» 
a 1'1Jrur,1>I I,. ac:tuel:l'e a li 
service ,commU11'1J ADS 

% id'.1..111nannhrne 
,d:emian:dlé-s - suita 

,mn.u:1>ll!1> 
aux rêpDn,se,sde,s 

dl'ac:IDes (Am) omm:rm.u:rnal!1> 1?Du:rr 0,:2. 
AliJ'5 

N!ombre dle jiou1rs 
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(questionnaire} 

% iloUI re,gardl 
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die jours 

,dlemJan dlé-s 

?arti ci l]Jationi 
:aniniulelle 
?QU11'0,,8 
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?olic:e 

Participation 
future (à, 
compterdu 
01/04/202.1) 

5179,14 3,51 200,00 5 2.,48 79'2,08 6252,02 
Pwur 2799,44 l,"3H 152,ml 0 0,00 0,00 2951,44 

6675,93 4,52 4,46 1425,74 8463,27 
Gapibme11Jam1 52886,72 1175,20 29 14,36 4594,06 5.8655,98 

2509,62 1,70 136,ml l,9:8 633,66 3279,28 
25660,07 10,52 841,00 1,9:8 633,66 27135,33 
4646,00 
4372,72 

3,15 
2,96 

252,00 
236,00 

8 
0 

3,96 
0,00 

1267,33 
0,00 

6165,33 
4609,52 

IM!ol i,e!ts 9953,36 5,67 4!53,60 21 3326,73 13733,69 
O.rx 2171,14 1,4!7 117,60 3 475,2.5 2763,99 
St G:e,Du rs d:1> IMla:ne:m ne, 7987,68 5,41 432,00 1584,16 10004,64 
St J,e1a:ni de IMla:rs:ac)[JI 48'94,11 3,31 l,9:8 633,66 5792,57 
Sainrt:IMlartinide Hinx 3816,57 206,40 5 2,48 792,08 4815,05 
Sa irrt \!'inoe:nrt: d:e, Î1f,ros9e: 0,00 0,0[1 o.oo 30 14,85 4752,48 4752,48 

3397,30 2,.3(1 184,00 1,9:8 633,66 4214,96 
Sau'biani 3571,1:0 2,42 1913,60 7 3,47 1108,91 4873,61 
Sa u't>ri§U es 3260,42 2.,2.l 176,00 5 2.,48 4229,30 

4794,03 3,2.4 3 l,49 475,2.5 5528,48 
13326,71 
12751,86 

0,00 
8476,47 

91,02 
8,6.3 
0,0[1 
5,74 

72.1,00 

o.cn 

18 

0 
6 
3 

8,9'1 
0,00 
2,97 
l,49 

2851,4!:9· 
0,00 

%0,50 
475,2.5 

16899,00 
13442,2.6 

950,50 
9410,92 

7475,40 5,06 4!.M,00 24 u.sa 38101,9:8 11682,18 
Total 190 605,79 100,cm 0000,8 202 100,00 32000,00 230606,59 
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SERVICE COMMUN DE SUPPORT ET D'ASSISTANCE À L'INSTRUCTION DES AUTORISATIONS ET ACTES 
RELATIFS À L'OCCUPATION! DU SOL- INSTRUCTION« APPLICATION DU DROIT DES SOLS (ADS) ET POUCE 

DE L'URBANISME» 

ANNEXE-CONTENU DES MISSIONS POLICE DE L'URBANISME 

ConformlrO - Poliœ de r urbarûsme, 

Do~~·~ 
o11. gmpi;es 1 
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ot) 
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•totale:11 
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d~puk 
l'e1pac:e 
pubüc 
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Sultes à donner à la NON CONFORMITE et/ou à !'INFRACTION 
(au choix,de la commune} 

POUCE DE L'U~BANISME 
INFRACTION 
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:11:f~C] 

8 



Rôle de MACS et relations avec les communes 
«Accompagnement» 

Étape 1 : Contrôle {conformité), 
four la pha:..I! d I! c.onU"Ôtl!- .=ur l:a. confo-rmi'tê, 
- MACS propo.~.11 un courri11r,c:l1-iROV dll Yisitlil ciu• 111 commun li! signe !i.: tr.an.~mlit 1u piititio:nnair• 
- te-s ëece lr:DV d'~ vi~:ite1 MACS co:ntr•~i:·1,ra.~ ·c.onstruc'tio·l"liJ iU ·'i:Cird de !'i!UlOriS.iftion d!i:diri-e 
- A•~ fin du ROV ce 'Vlisit·e, MACS dcnne .ài l;;i- -c,omm,.me lies élË:me:n(s tie:ci:mir;;a1,1es de ,c,onforrnit,é et cf'i.-;iig1,,Jli!irit·ré-.5- 
constatés lors de ,la vtsfte 
- MACS donne son consel I a, la 'LOm m une sut tes su ltes ,:. donner 
- la com mu M f-ait ~o.n i:noix sur lës ·5u:it~s ~. donnër (cf ci-<! ~-~-~ou~l 

E'tap,1 Pr-11l.ablit « Cor,fom,iti :11-: Cil:=. qH 11 n,on-contormroi •=~ c:on=-t•IHÎII! (d1n:: r-@i11p1 1). 11 c:ommun1-d"lloisct Il 
.~iU.liotiori 2 .. 1, l.2, 2Jl, 2.4 ou 3. 

!Et.pie Pn!ill~bl!!- 11: rnf'ri1ction •: Dès qu'une infract[on est i,;dentifiée, elle doit être· ccnstatêe : 
- MA.CS prcposë un. courrjër d@- :ROV •dê vis:lt."1! q_y i!- l.i!I comm unë s~.n@- e;: uan!imet a 1.11 p~i'::K'.l nnai,e 
• lors d,!!! C!: f..OV de 'i'is.f;:e, MACS accomp.ain l!- l.a com mYni! -q ul !!-.n: •ri!prl!-.~ l!-ntëi! p:u Yn 1El11.1 , 0 u un il.~i!nt {rôl!!- dë 
MACS : 11 r1 n;:ir 111 ~~uriti j uridiqu !i d1- l1o proci-dur1· peur l'l/ltu l 1s \'1041::., cl'I' :pr00idur1·:=-) 
-A li fin d'u F:DV di: vtsêe, MACS donnlii: il il,i commune li:z i:lëmi:rrt:; ti'c:!iniic;ues d'irrsq;uliilrités-eon:;.;it)i~ lor~ di' Li 

2.1~ Dë:pôt Autorisation «. modtficatjve » avec ou sans a1trei.nte et avec ou sans majoration 
- NI ACS ,p ropo~t: 1Jn cou r;riit:r di: "'ise e:n d1:rn liU'1ii de rilc\J li riHtion 111 ,i d'min istr'i tève • ,i,..i:C: ou, sans -iils:treinttt i:t 

-• la ,ç-omm une ll"e,çqit et r•ë~on ri aux éventue-11:e-s q 1,1estiQn~ t;h,11 piEt~ionna i..-e, a!,11 regard des éJéments teçhn iquec5 
fmrmi:s par MAC$,_ $.i la commune !souhaite que ça- ~oh 'MACS qui reçoivent ,et .-épond:ent directement aux 
;1:ioè·;:itionn.i!lire:;.1 lé temp:;.1pi!l,~:tè ~éti!I dk-om,p·té du nomb~ dé jout~ cons:.i!lctik:. [i!I commun@-_ 
~ Sl ti!l commune choisi ta taix.ation d"offici! et/ou la mi'ljo,-,..tlon di!-~ ti!ln~. !ai commun!!- d!!-'i'f-1 :a.clr!!!~:!i•l!t li! PV i ta 
OOT'M (nrvict: 11 xt- l, ap ri-.~ la c:I l!i:~lon 
- MA.CS in::.trufll: lriiut.ori~tior,, modïfiCèitj,..e 
- A l;ai fin d'~ l'in,s-t-n.ri:tion1 MACS :p,-opose un courrier- de RO,V•de co:n."tr•e visil;,e que li commun-e: si.~ne et uansmet 
au 1pëtit)l(I nna ir•e 
- Lo~ d-ë <;'e :A.DV rie contre 'Yi:s:ite, MACS, a.ccompêlgn e ·!ç1 commune qui es-t r-e pcré::.entÉ-ë· pa,- un .Elu ou un: àge nt 
-·A .l.ii tin du !RDV d:I:! ôOtfttt vi:!iitè, MACS vérifié :5:i r.!lu1ori~t:io.n ~t t-~~fl~-i:tê@- 

2 2 M lSe en conformité d-es t rav:a ux ,avec ou sans astre,i nte et avec ou 5il ns mai gratiçn 
- MACS propci5<-e- un cwrrier-de mi5,e en d'eme:ure de: ,ré-i;u1:;iri,-,a,tion • de- tr.aiv;;iu:( • ive-i:: ou sans ;~m,-•eint,fi- ,et ,a,ve,c 
QU sans- majora hem des taiXe.s- 
- la commune reçoit et répond aux ~ventuelle::, question!> dui pétitionna ire, au reg.a rd d'e.s êl E!ment'S techn lq ue-s 
foL1tt.1l:!i ,p.a;r' MACS,_ Si la commun I:! sou1'ti!IJ't'1!! q,uê ça, !iclt MACS qui .fêÇOÏVên'i ,@-t tépot1id:l:!.M dir'êctêm ênt aux 
;pê:;:ition.n.aire:;.1 le t<!-mp:.. ;pa,~~ ~en d-!«lm,pti! -dy. nom Cl~ de joii.11'~ cons.a cr~ .i ti!I c.om mut1 I!- _ 
., Sl f1 c:omm un 1: 0h0 isi &a notion d'off"tct: 1:t/ou Ill m1jor11i:i.on dt-.~ tu:t::.., 11 comm u nt- cl'1-vr.a 1-c:I rt:=.= l!r 11! 1PV ii &a 
;OOTM (siirvki: ti :<9 L •P rsit~ I• c:I Kision 
- MACS in:s-tru it I' -aiut ori~tio n modïfii:i tN"' 
-· A la fin âes tra,.,aux,, MACS prop(]•se un çQurrier de ROV de çontr•e 'Yi~ite que la çomm1,,me sic;ne et tral'\:wnet au 
p:étitionn.aire 
-· Lors iCI~ ,i:,I:! :ROV l1é -contre 'i'~té, MACS .i.c . .::ompi!lgn I:! li!I r00m.mu.n@- qui @-~.t tt! ptèS2.nti!!I!! p.ait un Elu ou un, ag_•l:!.n, 
~ A la tln du 1ROV d.! c_ont11.! vilii:.i!, MACS vi!rffi!! si u-.aiv.aux c,0n.fom11i!s ~ l'illutor:is,a.tion 

2.4. O~pôt aul<>ri<ation (non ~gularisabl~I = accord taclt'"+, taxatlon ave<c ou ,,an, a<lr'"inl'" <'! •v'"c 
ou s:a ns mai joraitio.n 
- MACS pr,o,po~e UI'\ courri-er de mise ,èn d'emeur-e, c:le :r•éc;ularisation ,.. ac:lminiis~r-atiiv-e • a.'Yec ou s,a11s. a,str,einte e? 
a.Vèc ou !>ans majoration d-e,s taxes,. [.aue-ntran pour ropp:el: ct?ttie r.éguW.ri:stJtion nFest p.as ie:iossibli!) 
- La oommune• reçoit et r-é:pt;inc:I aux éventuèlles (11Je$tion~ d'1,1 pëtitionn;;iir-•e, au r-~c;ard des- élém:el'\tS te,rhniQ.ue~ 
fou mi$ :Par- MAŒ. Si là commune souha.ite Q.LLe ç.a soit MACS qui reçoivent et répondent directement aux 
çe'titicirrnairië:s, le temps- p.ij!SS-iê s,e:r;;i, ,d',k:çimpté ,d'l,J. nombl"e d~ jOIJf"S -1:on~al;]',ê:;; ~, la çÇ1mm1,me. 
- Si l,iji çom m une· -th oi~ l.iji t;;i~tio n dtQffü;le et/ou l;iji m.ij;jQ r.ç1tion des- t.axes-, P;;i. cœ:n munie: d>;•Yl";;i ,ijid res:.er le PV à l;;i 
'DOTM (5<e-n■l'i,:;,e: J,iji):e•), ;;ipii-s 1~: déci:si,o,n,.. :t;;itite • 
- MACS instn.iit 1 'a ut-o rfrx!ition moi;lifiQ"Ove et i;iro~os-~ un, ,rie fus mi!.i.~ l;;i com m1,,1ne li!.i sse en • a i::cor-d t,q1,:it.e • 
- A li!i tin du ch:l:li!ii r-•è,~I em,e:ntaiil"e d 'i11 :s-t11.Ji::tio.n1 re :p,E:tition ni! H'e b énéfii::le d'un .q1,ccortii ■ ta cit~ • 

SI aucun!!- :rf!.~·uli!lriu,1.lon, ;n1MI ·l!ff'!!-ctu~ à Vi:s.:~v!!-de la :Ph,i!jS!!-d!!- !Pr-1!--cont,i!:ntîeux: 
1 t Un !IH'OC,i!.:..--vl!-rbail do-it !!t:ri! dres:te :Pi'l,f !i!I ccimm'Un<!! : 

-MACS p,ropos..!!-a ta commu.n!!- u-.n courriêr de pri~e ,ci~ 1'!!nd'!!-.?•--vou~ i!l'■'i!!C 1~ pi!.:itionni!ljl"1!! (1!-n li!!n i!-v@:nti.r.!ll<!mêm 
,a.,.,M li! ~é.nd.&ffl"li!ril<!! ~! li!- PV ·~~t clt'êS~ê ~t·.l.!!-uf'S ~olns} q.1,lêllll! ~i~n<!! e;:-cp.r'<!lli!- i!!n'i'Oi 
• lor5 dê Ci!!! FtDV di!- ,ri~itl:!, MACS i!IC-comp.i!lgn I:! lill comm uni!! ,qui i!!!n 1"1!!J)~Sênt:ê!!- par u.n :Elu ou yn, agé.n t frôli!!! ,d !! 
MACS : gi!I ran,:ir I i!I, sêeurit:i!!! j u:rid'k! u ê de I i!I· p,oŒdu r@- po1.1t ,ê'■'ilM les vke~ dê p r-oc:i!-duri!~) 
-Lê jour di!- c.,I:! ROV d!!!- '■"iSitê, li!I c.ommu-.ni!-fal.. ~igri!!-r f:iar L!!-riropl'iMi!lin!, l'i!ll.l'tOri:5:a.~ion di!!! pên.~:rêt:!itJt la propri.!tê 
( (D L'i!I D~nc.,I:! iCl 1:!· C,I:! docum'!:!nt p!!-ul fl!!!fflértr~ !!-n ei&u~ .Li!I proœ-.du r~ l:!t l:!.nuaiMt d'!!!-.~ pou m.ait~~ ju clic.li!lif@-;5) 
- Li!- jour d~ IL.ê ROV cl'~ visit:<!, MACS fait uni!!! consta~ation •ê;a;hëlu.~IVi!- dê jll,rfr;,cdc,n (:ryp@- dê con:!ittu-ctio.n. 
d1ml:!·nslon~ ,a.pproximat"tvês, ma:.~.riaulè.. .. ) .i!lc.~omi:ia;gnil:!1. d.l:!- l'.J1'1iotogr.a.p:l'Lié:5 I!!- pïu~ ~xplicït~ po-ss[Dlê 
Lê fV, pmpo~é :P'-i!lf MACS e·;: ètatili. pi!lr la-communê, doi:. c:omp,·én.dtt!: 

4 . .ii .ti~é I l:!S fl.l:!"t~on.ne:5: ;pl"é:Sên~~ 10 r~. du PV 
-~ d'!!!:t.::rlption ,pr~d~E iCl:i:!' 11infraction (foul'r'lil!:! fli!ld" MACS] 
-Un n:!nvoi à. ia :rég'tl:!"mt!nt:atior'II Uo:irtdl"'l:! I'!!! l"ègl~m@-l'lt 11u: P,LUi ~• un l:!rtr'ël'i't d'u p,lan -cllè z-Onagê) fouml1:! pi!lr- 

-lès è'■'è.ntul:!lles. ohS!i:!.rvd'tion~ iClu -p.e!t'i'tionn<llir''è (s.ac:'l'l<llnt que le 1pffiLtJTèur- poun-a, •dèmdoniClèr ron audition. 

- L"àgent -i:le MACS avant ac,;;cimpa,snê la commune peut être ég.a[ement enteni:lu 11),c!r la cendi:l.rm.e,rie dans le 
cad,-e- d1un kT.air-age te-•d1riiiQue (• œil d'e:xp:ert a) sur l'affaiir>e. 
- MACS peut, s:i la commune le souhàite, f:aiïe- des Qb::..ervation:s sur- [a té-1faction du F'V par- la commune-. javis. 

- La- commune tra nsm:et I e, PV au pro eu reur- de 13 r-êpu'bllq1,1e aYe-c êventuel leme.nt un c.outti-e r 
d' açcom pa,c;nement ou un appel t·E!'léphanii:;iu e• prE!a.lable· pour I' a.lerter- sut l'importa oc e du do s-sier- (afin (l'attir-er- 
1' altenti o:n Cl'u P;ocureur- ~u r r affaire 1 

~) la, ,c;o mm une d'evra, ad re~s,e r le PV à1 la D DTM {s,ervice taxe}, ap,rès la d écisian, :Paur- [a t.a>:ation ,i;l"offic,e et 
la majoration de ~xe- 

'3) MACS 1Pn;l'1'0S>e: un co1,1rr[er Q:J,Je liji i::omm1,1ne d-e:vr;;i, ;;ii;l.-.e.sse-r .ijllJI pétitionn;;iir•e- 1Ju;iur- lui sic:n;;i!er liji, mise ,en 
~!;;i ce d-e s ;;i1st,r~int~s j O{,,lma liÈ:ries. 

l,;;! . comm1,,me r-ie;ç:o:it et l"él)Ond aux ë-veentJ.1ell"':5, ,;;i1,1estion~ ·d'u :Pétitionni1ire1 .aiu "e;iir-d ,ci·e~ élêmie:nts- (eçhniQU"'5- 
tou mi5- Pi r MACS. Si la commune .so1.1hi it,e gv~ ya soit MACS ciui r,e-çoi-.r,e nt "'t iiponid ent d fr,"'i:tem"'nt aux 
Détitio.nn,a.ir-es .• Je temDs Dassé .siera id'étom.c-t",é d'u J1•1~u1,br-ie à"' iour-s-c:on5.iu·é5- iil li, c-ommune. 


